
 

✔ ☐

Le/La titulaire du poste est en charge de la gestion de la détention en binôme avec l’adjoint au chef d’établissement. A ce titre, il/elle est chargé(e) 
d'assurer et de développer, dans le respect des prescriptions réglementaires, des directives de politique générale et des orientations nationales 
déclinées à l'échelon interrégional, l'exécution des sentences pénales, le maintien de la sécurité des biens et des personnes ainsi que la prise en 
charge individuelle des personnes placées sous-main de justice.  
Plus particulièrement, il/elle est chargé(e) d'accroître et d'individualiser la politique d'aménagement de peine, de diversifier et de développer les 
actions et activités proposées par le biais d'un partenariat riche et constant. Dans le cadre de ces missions, il/elle est amené(e) à présider un certain 
nombre d’instances de type CPU, CAP, débat contradictoire, commission de discipline, …  
Il/Elle exerce ses missions au sein d'une équipe de direction de 3 personnes et peut s'appuyer sur l'apport de 14 personnels de commandement (CSP 
et officiers) pour la mise en place de son action, encadrement à qui il donne tous ordres ou consignes utiles à la bonne mise en œuvre des orientations 
de travail.  
Attributions spécifiques : 
- Quartier MA et Isolement 
- Pôle travail et formation en lien avec l’officier référent 
- Pôle activités sportives, socio-culturelles et cultuelles  
- Lutte contre la pauvreté  
- Prévention du risque suicidaire 
- Module Respect 
- Règles pénitentiaires européennes

☐ ☐ ☐ ☐

167 agents tous corps confondus 

✔ ☐

Le/La titulaire de ce poste est soumis(e) à l’ordonnance n°58-096 du 6 août 1958 modifiée, relative au statut spécial des fonctionnaires des services 

déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; et au décret 66-874 du 212 novembre 1966 modifié, relatif au statut spécial des fonctionnaires des 

services déconcentrés de l’administration pénitentiaire. Le/La titulaire du poste est également soumis(e) aux dispositions spéciales de l’article 10 du 

décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique



 

Le/La titulaire du poste bénéficie de tous les moyens dont dispose l’établissement, de son propre bureau et du matériel informatique nécessaire à la 

bonne exécution de ses missions notamment.

Le/La titulaire du poste exerce dans un établissement dont la capacité d’accueil théorique est de 400 places, décomposées en un QMA, un QCD, 

QI/QD et peut dans le cadre de ses missions s’appuyer sur les 153 agents, tous corps confondus, affectés à l’établissement et répartis de la 

manière suivante :  

Personnel de direction : 3 directeurs  

Personnel de commandement : 1 CSP et 13 officiers  

Brigadier/Brigadier-Chef : 11 + 1 formateur (qui dépend de la DISP) 

Personnel de surveillance : 102 agents  

Personnel administratif : 1 attaché + 6 secrétaires administratifs + 12 adjoints administratifs  

Personnel technique : 2 techniciens+ 1 adjoint technique 

Personnel psychologue : 1 PEP 

Contractuel : 1  

Placé sous l’autorité directe du chef d’Etablissement et de son adjoint.

Les personnels de l’établissement, les personnels du SPIP, les partenaires de la gestion déléguée, les partenaires de la santé, les partenaires de 

l’éducation nationale, les partenaires associatifs et institutionnels, les personnels de la DISP

Connaissance de la gstion de détention et de mangement des personnels CEA

Selon les souhaits exprimés par le titulaire du poste et les dossiers en cours

du lundi au vendredi. Astreinte du vendredi 8h30 au vendredi 8h30. Astreinte direction assurée selon planning prédéfini 

en amont

  

 
☐ ✔

http://justice.gouv.fr/
https://lajusticerecrute.fr/

